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Un principe « il incombe aux fabricants, importateurs et 

utilisateurs en aval de veiller à fabriquer, mettre sur le 

marché ou utiliser des substances qui n’ont pas d’effets 

nocifs pour la santé humaine ou l’environnement. 

Ses dispositions reposent sur le principe de précaution ».

REACH

Article 1



• Une procédure : l’enregistrement

• Un outil de gestion du risque : l’autorisation

• Une Agence Européenne des Produits Chimiques

REACH

Tout ce qui 
n’est pas 
autorisé est 
interdit

Tout ce qui 
n’est pas 
interdit est 
autorisé

REACH

Il y a avant… …et après REACH



Enregistrement
Substances > 1 t/an

Evaluation
Substances > 10 t/an 

+ prioritaires

Autorisation
Substances ext. préoccupantes 

(CMR 1&2, PBT, vPvB…)

Restrictions
Autres substances inquiétantes

Le système REACH

CMR : cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction
PBT : persistantes, bio-accumulatives et toxiques, 
vPvB : extrêmement persistantes et extrêmement bio-accumulatives

Registration

Evaluation

Authorization of

CHemicals



L’obligation d’enregistrer auprès 
d’une Agence Européenne les 
substances produites ou importées 
en quantités égales ou supérieures 
à 1 tonne/an.

Enregistrement

L’obligation d’enregistrer toute 
substance pouvant être émise 
intentionnellement ou de manière 
prévisible par des articles (subst. à 
plus d’ 1 tonne/an).

Substances 
chimiques

Articles

« Pas de données, pas de marché » (article 5)

Fabricants et importateurs



Calendrier de l’enregistrement

Décembre 2010

Enregistrement:

> 1000 t/an

CMR 1&2 (t> 1t/an)

R50/R53 > 100 t/an

2007 2008 2009 2010 2013 2018

Juin 08 – Déc. 08

Pré-enregistrements

CMR : Substances Cancérogènes, Mutagènes, toxiques pour la Reproduction

R50/R53 : Substances classées très toxiques pour les organismes aquatiques et qui 
peuvent causer des dommages à long terme dans l’environnement aquatique.

Juin 2009

1ère liste des 
substances soumises à 

autorisation

Juin 2013

Enregistrement:

> 100 t/an

Juin 2018

Enregistrement:

> 1 t/an

1er juin 
2007

Entrée en 
vigueur de 

REACH

Janvier 2009

Publication de la 
liste des pré-

enregistrements

Forums d’Echange 
d’Informations sur 

les SubstancesCréation de 
l’agence 
ECHA



Bilan des pré-enregistrements

• 65 655 entités juridiques

Du 1er juin au 

30 novembre 

2008
• 2 212 129 « produits » pré-enregistrées

• Environ 150 000 substances



Fabricants / Importateurs

AGENCE FDS
Usages identifiés, DNEL, 
scénarios d’exposition*...

Usages 
spécifiques Utilisateur Usages

Le partage des données dans REACH



&1 – adresse émail de la personne compétente

La Fiche de Données de Sécurité

&1 – pour la substance : numéro d’enregistrement selon 
REACH (si disponible), délivré par l’Agence

&8 – si disponible, valeur DNEL* relative aux scénarios 
d’exposition

Le & 2 devient le & 3, et inversement

Depuis le 01 juin 2007,  la FDS est régie par REACH

Le partage des données dans REACH

*Derived No Effect Level : équivaut à une VLEP établie par le déclarant



Pour en savoir plus…

Service national d’assistance réglementaire

B.E.R.P.C.

Bureau d’évaluation des risques des produits et agents chimiques

http://www.berpc.fr/reach-info/



Le règlement (CE) n°1272/2008 relatif à la Classification, à 
l’Etiquetage et à l’Emballage des substances et des mélanges

Le règlement C.L.P.
Classification, Labelling and Packaging



S.G.H. - Le Système Général Harmonisé de 
classification et d’étiquetage

Règlement (CE) n°1272/2008 
du 16 décembre 2008 

Le règlement CLP 

Une mise en application au 
niveau européen du SGH

Nations Unies

Publié le 31 décembre 2008



Milieux du travail et de la consommation

TEXTES REGLEMENTAIRES

Directive 67/548/CEE
Directive 1999/45/CE

Arrêté du 20 avril 1994
Arrêté du 9 novembre 2004

Annexe II du règlement 
REACH 1907/2006 Depuis le 1er juin 2007

Fiches de Données de Sécurité

Classification et Étiquetage



Huile de coude

Cie LAVAMOR
2 rue du torchon

75 000 Paris
01 25 25 25 25

Conserver à l’écart de toute source d’ignition

Eviter le contact avec les yeux

Porter des gants appropriés

R20 Nocif par inhalation

R11 Facilement inflammable



ATTENTION

Huile de coude

Conserver à l’écart de toute source d’ignition

Eviter le contact avec les yeux

Porter des gants appropriés

Cie LAVAMOR
2, rue du torchon

75 000 Paris
01 25 25 25 25

Nocif par inhalation
Liquide et vapeurs facilement inflammables



UNITED  NATIONS 

UN CONSTAT





UNITED  NATIONS 

Divergence   

des lois et 

règlements

Prescription d’étiquettes et de FDS différentes
pour un même produit chimique selon les pays

Harmonisation des systèmes existants 

Un système unique à l’échelle mondiale

Le GHS/SGH

Diversité des définitions des dangers

Exigences non harmonisées entre secteurs dans 
un même pays

UN CONSTAT…

UNE CREATION



� les classes de danger des produits 
chimiques

� des critères harmonisés pour la 
classification des substances et des 
mélanges

� des éléments harmonisés pour la 
communication de ces dangers

Qu’est-ce que le SGH ?

un ensemble de recommandations internationales 
définissant :

•L’étiquetage 

•les FDS



Champ d’application

• Une suite de modules applicables dans les systèmes 

existants

• Son application peut être partielle selon les publics et 

les domaines d’activité visés

� Utilisations grand public, 
� Lieux de travail, 
� Transport, 
� Services d’intervention d’urgences



Mise en application du SGH en Europe

SGH
Règlement 

CLP
Directive 67/548/CEE
Directive 1999/45/CE

Règlement
REACH

Directive 91/155/CEEFDS

TRANSPORT
Modifications
IMDG, ICAO TI,
RID, ADR, ADN

Modifications de Directives EU 
et arrêtés FR (ADR, RID …)

Classification, 
Etiquetage, 
Emballage



Directive 67/548/CEE
modifiée 94/69/CE

Relative à la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances dangereuses

Directive 67/548/CEE
modifiée 94/69/CE

Relative à la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances dangereuses

Directive 91/155/CEE
modifiée par Directive 2001/58
Fiches de données de sécurité

Directive 91/155/CEE
modifiée par Directive 2001/58
Fiches de données de sécurité

Directive 1999/45/CE
modifiée par Directive 2001/60

Classification, étiquetage et
FDS des préparations dangereuses

Directive 1999/45/CE
modifiée par Directive 2001/60

Classification, étiquetage et
FDS des préparations dangereuses

Directive 76/769/CEE
Relative aux limitations

Directive 76/769/CEE
Relative aux limitations

Règlement 793/93
Évaluation et contrôle des risques

des substances existantes

Règlement 793/93
Évaluation et contrôle des risques

des substances existantes

REACH
Directive 67/548 (Annexe 1)

Règlement CLP
Règlement méthode d ’essais

REACH
Directive 67/548 (Annexe 1)

Règlement CLP
Règlement méthode d ’essais

REACHREACH

REACH (FDS)
Règlement CLP

REACH (FDS)
Règlement CLP

REACH
(annexe XVI)

REACH
(annexe XVI)

REACHREACH
Législation 

commerciale

Directive 98/24/CE
Agents chimiques

Directive 98/24/CE
Agents chimiques InchangéeInchangée

Directive 2004/37/CE
Agents cancérogènes

Directive 2004/37/CE
Agents cancérogènes InchangéeInchangée

Législation sur 
la protection 

des travailleurs



Substances

Préparations 
Mélanges

Système 
préexistant

SGH - CLP

Abrogé

Applicable* Obligatoire

Phase 1 Phase 2

1er déc. 2010 1er juin 2015

Obligatoire

Applicable Obligatoire

Mention obligatoire de 
classification sur FDSApplicable

Système 
préexistant

SGH - CLP

Abrogé

Applicable*

Applicable* Applicable

* Si « règlement CLP » appliqué :
Etiquette : conforme au « règlement CLP »
FDS : mention des classifications selon les deux systèmes

Pas de double étiquetage !

Mise en application du Règlement CLP



Les modifications

Les éléments harmonisés 

Les critères de classification 

Les classes de danger 



Vocabulaire

Préparations Mélanges

Catégorie de 

danger

Classe de 

danger

Divisée en 
catégories de 

danger 

Nature du 
danger

Gravité du 
danger

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



27 
classes de danger divisées en 

catégories de danger

SGHUE
15

catégories de danger

CLP
27 + 1*

classes de danger divisées en 
catégories de danger

(*Dangereux pour la couche d’ozone)

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



15
catégories de 

danger

Extrêmement inflammable

Facilement inflammable

Inflammable

Comburant

Explosif

Sensibilisant

Corrosif

Irritant

Toxique

Nocif

Cancérogène

Mutagène Toxique pour la
reproduction

Dangereux pour 
l’environnement

Très toxique

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



Classes de danger 
physique

1. Matières et objets explosibles
2. Gaz inflammables
3. Aérosols inflammables
4. Gaz comburants
5. Gaz sous pression
6. Liquides inflammables
7. Matières solides inflammables
8. Matières autoréactives
9. Liquides pyrophoriques
10. Matières solides pyrophoriques
11. Matières auto-échauffantes
12. Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables
13. Liquides comburants
14. Matières solides comburantes
15. Peroxydes organiques
16. Matières corrosives pour les métaux 

5 classes 
actuellement

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



Classes de danger pour la santé

1. Toxicité aiguë

2. Corrosion cutanée/Irritation cutanée

3. Lésions oculaires graves/Irritation oculaire

4. Sensibilisation respiratoire ou cutanée

5. Mutagénicité pour les cellules germinales

6. Cancérogénicité

7. Toxicité pour la reproduction

8. Toxicité systémique pour certains organes cibles - Exposition unique

9. Toxicité systémique pour certains organes cibles - Expositions 

répétées

10. Danger par aspiration

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



+ 2. Danger pour la couche d’ozone

1. Danger pour le milieu aquatique

Classes de danger pour l’environnement

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



DEFINITION DES DANGERS

Règlement CLP

Mise en application de l’approche modulaire : 

Certaines catégories de danger du SGH n’ont pas 
été adoptées

Ex : catégorie 4 des liquides inflammables

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



PE 
(°C)

Liquides inflammables

Teb ≤ 35°C

F+ ; R12

F ; R11 R10

Peb ≤ 35°C

Cat. 1

Cat. 4

0             21 23 55 60          93

Peb >35°C

Cat. 2
Cat. 3

SGH

UE

DANGER DANGER ATTENTION

ATTENTION

SGH Nations Unies



PE 
(°C)

Liquides inflammables

Teb ≤ 35°C

F+ ; R12

F ; R11 R10

Peb ≤ 35°C

Cat. 1

Cat. 4

0             21 23 55 60          93

Peb >35°C

Cat. 2
Cat. 3

CLP

UE

Règlement CLP

DANGER DANGER ATTENTION

ATTENTION



CRITERES DE CLASSIFICATION

Dangers physiques, des critères de classification…

• Inspirés des Recommandations « transport »

Dangers pour la santé et l’environnement, 

• Des critères basés sur les mêmes principes généraux

• De nouvelles règles de classification des mélanges

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



5           25 50 200 300 2000 5000

T+;R28 T; R25 Xn; R22

Cat 1 Cat 2 Cat 3 Cat 4 Cat 5

SGH

UE

DL50 (mg/kg)

Toxicité aiguë par voie orale

DANGER DANGER DANGER ATTENTION

ATTENTION

Règlement CLP



• Répond aux besoins des publics cibles

� milieu du travail, 

� consommateurs

• Etiquetage (Les éléments harmonisés)

• FDS                     REACH

COMMUNICATION DES DANGERS

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



L’ETIQUETTE

Etiquette 
CLP

� Identité du fournisseur

� Élément d’identification du produit

� Pictogrammes de danger

� Mentions d’avertissement 

� Mentions de danger 

� Conseils de prudence

et pictogrammes de mise en garde 

� Informations supplémentaires

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



Pictogrammes de danger 

L’ETIQUETTE

Pour le secteur du transport (ex.) :

 

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



Téléchargeable sur www.inrs.fr





ATTENTION

Huile de coude

P 284 - Porter un équipement de protection respirato ire

P 304 - En cas d’inhalation :

P 340 - Transporter la victime à l'extérieur et la m aintenir 
au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer

Cie LAVAMOR
2, rue du torchon

75 000 Paris
01 25 25 25 25

H332 - Nocif par inhalation
EUH030 - Point d’éclair masqué



Mot indiquant la 
gravité ou le degré  
relatif d’un danger

Mention 
d’avertissement

« DANGER »

ou

« ATTENTION »

Mentions et conseils

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 



� Exemples:

H 225 - Liquide et vapeurs très inflammables

H 350 – Peut provoquer le cancer

H 400 – Très toxique pour les organismes aquatiques

Mentions                
de danger

Phrases qui, attribuées à une classe ou 
à une catégorie de danger, décrivent la 
nature du danger que constitue un 
produit chimique et, lorsqu’il y a lieu, 
le degré de ce danger.

Mentions et conseils



Mentions et conseils

• Mentions de danger

H 2 _ _
H pour

Hazard statement

Numérotation séquentielle des dangers

Ex : Explosibilité (codes 200 à 210) 
Inflammabilité (codes 220 à 230)

« 2 » pour les dangers physiques

« 3 » pour les dangers pour la santé

« 4 » pour les dangers pour l’environnement

Ex : H225 – Liquide et vapeurs très inflammables

H310 – Mortel par contact cutané

H400 – Très toxique pour les organismes aquatiques



« Reprise » de certains dangers européens additionnels

R59 qui devient EUH059 – Dangereux pour la 
couche d’ozone

R30 qui devient EUH030 – Point d’éclair masqué

Exemples:

Règlement CLP

« Abandon » de certains dangers européens

R33 – Danger d’effets cumulatifsExemples:

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 

• Mentions de danger



Mentions et conseils

� Exemples

P 103 - Lire l'étiquette avant utilisation

P 352 - Laver abondamment à l'eau et au savon

P 403 – Stocker dans un endroit bien ventilé

P 420 – Stocker à l'écart des autres matières

Conseils de 
prudence

Les éléments harmonisés 
Les critères de classification 
Les classes de danger 

Phrases décrivant les mesures recommandées
qu’il y a lieu de prendre pour réduire au 
minimum ou prévenir les effets nocifs 
découlant de l’exposition à un produit 
dangereux, ou découlant de l’entreposage ou 
de la manipulation incorrects d’un tel produit



Mentions et conseils

• Conseils de prudence

P 1 _ _
P pour

Precautionary 
statement

Numérotation séquentielle

« 1 » Conseils de prudence généraux

« 2 » Conseils concernant la prévention

« 3 » Conseils lors de l’intervention

« 4 » Conseils pour le stockage

« 5 » Conseils pour l’élimination



DANGER

DANGER

ATTENTION

Cas des cancérogènes

Catégorie 1

Catégorie 1A

Cancérogènes avérés 
ou présumés pour 

l’être humain Potentiel cancérogène 
pour l’être humain supposé

Peut provoquer le cancer

Catégorie 2

Potentiel cancérogène 
pour l’être humain avéré
Peut provoquer le cancer

Catégorie 1B

Cancérogènes suspectés 
pour l’homme

Susceptibles de provoquer 
le cancer



Cancérogène de 
catégorie 1 

R45 ou R49

Cancérogène de 
catégorie 2 

R45 ou R49

Cancérogène de 
catégorie 3 

R40
UE

Cancérogène 
Catégorie 1A

Cancérogène 
Catégorie 1B

Cancérogène 
Catégorie 2

DANGER DANGER ATTENTION

CLP
H350 H351H350

H350 Peut provoquer le cancer (indiquer la voie d'exposition s'il est formellement prouvé 
qu'aucune autre voie d'exposition ne conduit au même danger) 

H351 Susceptible de provoquer le cancer (indiquer la voie d'exposition s'il est formellement 
prouvé qu'aucune autre voie d'exposition ne conduit au même danger)



Le règlement CLP: son objectif

« L’objectif du présent règlement est d’assurer 

un niveau élevé de protection de la santé 

humaine et de l’environnement, tout en 

garantissant la libre circulation des substances 

et mélanges dans le marché intérieur. »

Une approche à 5 niveaux basée sur le SGH



Le règlement CLP

Harmoniser les règles
relatives à la classification, à l’étiquetage et à 
l’emballage des substances et des mélanges

Faire obligation aux entreprises de classer
elles-mêmes leurs substances et mélanges

Faire obligation aux entreprises de notifier elles-
mêmes les classifications de leurs substances

Dresser une liste harmonisée de substances classées au 
niveau communautaire (annexe VI)

Etablir un inventaire des classifications et des 
étiquetages, constitué de l’ensemble des notifications 
et des classifications harmonisées

1

2

3

4

5



Les conséquences pour les entreprises

� Formation et information du personnel

� Application des nouvelles règles de classification 
et d’étiquetage pour les nouveaux produits

� Notifications à l’Agence

� Mise à jour des étiquettes 
�Annexe VI du Règlement
�Tables de conversion

� Adaptation aux répercussions sur la 
réglementation  « aval » (ex. : classification et 
installations classées)



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel

ED 6041



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel

ED 744ED 6041



Les conséquences pour les entreprises

Formation et information du personnel



Exemple des affiches pour la 
prévention des risques liés aux 

déchets dangereux



POUR EN SAVOIR PLUS….

� INRS
� http://www.inrs.fr/dossiers/sgh.html

� Union Européenne
� http://ec.europa.eu/enterprise/reach/ghs_en.htm

� Commission économique des Nations Unies pour l’Europe
� http://www.unece.org/trans/danger/publi/ghs/ghs_welcome_f.htm

Texte disponible à l’adresse suivante :
http://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:L:2008:353:SOM:FR:HTML



CRAM Nord-Est
Département des Risques Professionnels - Secteur Prévention

81-83-85 rue de Metz - 54073 NANCY CEDEX

Fax 03 83 34 48 70 - service.prevention@cram-nordest.fr

Documentalistes pour recherches documentaires

Florence MOREL – 03 83 34 49 02

Sylvie REMY-GIACOMINI – 03 83 34 13 55

Assistant documentaliste pour envoi de supports

Ralph LALLEMAND – 03 83 34 13 30

www.cram-nordest.fr

MERCI DE VOTRE ATTENTION


